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fédérale ou par des ordonnances cantonales ; on y a ajouté, d'autre part,
la liste des oiseaux dont la chasse est permise. En vertu de l'ordonnance

d'exécution de la loi fédérale sur la protection de la nature et du
paysage, sont nouvellement protégés : toutes les chauves-souris, tous les

reptiles (serpents, lézards, orvets), tous les batraciens (grenouilles,
crapauds, tritons, salamandres) et le groupe des fourmis rousses. L'escargot
des vignes ou escargot de Bourgogne (Helix pomatia) est protégé
partiellement sur le territoire cantonal, en ce sens que le ramassage industriel

ou organisé est interdit, ainsi que le recrutement en vue de tels
ramassages. De cette façon, les grandes actions de ramassage qui ont
soulevé le mécontentement de beaucoup de personnes, ces dernières
années, cesseront. Il est fait abstraction pour le moment d'une protection

totale ainsi que de l'introduction d'une permission pour le ramassage

des escargots. Une ordonnance a l'avantage de pouvoir être modifiée

et complétée en cas de nécessité par le Conseil-exécutif, et cela dans
un bref délai. Ce point de vue est valable pour la protection de
certaines espèces d'insectes, protection à laquelle on a renoncé pour le
moment, jugeant que la diminution des papillons est causée moins par
les collectionneurs de ceux-ci que par la disparition d'espaces vitaux
naturels et l'utilisation d'insecticides et herbicides chimiques.

Encouragement de la protection de la nature

L'article 29 de l'ordonnance sur la protection de la nature est
particulièrement important. Celui-ci définit les mesures visant l'encouragement

de la protection de la nature que la Direction des forêts peut
prendre, d'entente avec les autres directions intéressées. Ainsi il faudra
prendre en considération la protection de la nature lors de l'établissement

de projets ou lors de constructions d'immeubles, d'installations
diverses ou d'usines. L'institution existante des surveillants volontaires
de la protection de la nature est maintenant établie dans l'ordonnance ;

actuellement il y a 600 personnes qui possèdent une carte de légitimation,
sont assermentées et jouissent des droits d'organes de police. Mais

la compréhension et la bonne volonté de la population seront bien plus
décisives que toute surveillance policière. C'est pourquoi l'article 29
considère que : « L'éducation à la protection de la nature dans les écoles
de tous les degrés par enseignement conduisant à une connaissance
approfondie de la nature menacée et à éveiller chez chacun la conscience
de ses responsabilités » mérite d'être encouragée au même titre que la
recherche fondamentale du point de vue biologique.
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